


Vu les résultats d'autosurveillance des rejets atmosphériques transmis par la société YARA France pour 
l'année 2022 ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance de la société YARA France par courrier du 30 mars 2023; 

Vu les observations de l'exploitant formulées par courrier du 14 avril 2023; 

Considérant que les résultats d'autosurveillance des rejets atmosphériques en poussières de la tour de 
prilling transmis par la société YARA France pour les années 2021 et 2022 mettent en évidence des 
dépassements significatifs des valeurs limites d'émission fixées à l'article 41 figurant en annexe de 
l'arrêté préfectoral du 31 juillet 2003 modifié par l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2019 ainsi qu'à 
l'article 27.1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998; 

Considérant que la société YARA France n'a pas transmis de document (de type bon de commande) 
justifiant le lancement des études d'ingénierie détaillée en vue de l'installation d'un système de 
traitement des rejets atmosphériques de la tour de prilling, de document justifiant la finalisation des 
études d'ingénierie détaillée en vue de l'installation d'un système de traitement des rejets 
atmosphériques de la tour de prilling et de bon de commande pour l'installation d'un système de 
traitement des rejets atmosphériques de la tour de prilling; 

Considérant que la société YARA France n'a pas débuté les travaux en vue de l'installation d'un système 
de traitement des rejets atmosphériques de la tour de prilling ayant pour objectif de respecter les 
dispositions de l'article 41 figurant en annexe de l'arrêté préfectoral du 31 juillet 2003 modifié par 
l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2019 et de l'article 27.1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 
concernant les valeurs limites d'émission en poussières des rejets atmosphériques de la tour de prilJing; 

Considérant que les quatre échéances de l'arrêté préfectoral du 19 juin 2020 associées d'une part à la 
transmission de documents justificatifs à l'installation d'un système de traitement des rejets 
atmosphériques de la tour de prilling, et d'autre part au respect des valeurs limites d'émission en 
poussières de cette installation, ne sont pas respectées ; 

Considérant que, dans ces conditions, l'exploitant ne respecte pas les dispositions de l'arrêté de mise 
en demeure du 19 juin 2020 susvisé; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 
23 décembre 2020 modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2022 , il y a lieu de liquider partiellement 
le montant de l'astreinte administrative journalière à l'encontre de la société YARA France; 

Considérant que le montant de l'astreinte doit s'apprécier au regard des coûts de mise en conformité 
de l'installation. Or, le coût actualisé de la mise aux normes est estimé à un investissement compris 
entre 35 à 40 M€, l'industriel différant les investissements depuis de nombreuses années; 

Considérant dès lors que le montant de liquidation de l'astreinte apparaît proportionné au regard du 
coût de mise aux normes des installations, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Loire-Atlantique, 

ARRÊTE 
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